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SECONDE SEANCE DISTINCTE. t

s’est réuni à trois heures de l’après-midi.Le Sénat

Les membres présents étaient :

L’honorable RAOUL DANDURAND, Président.

Les honorables messieurs
Landry,
Lougheed,
Macdonald 

(Victoria),
Mackay (Alma), 
McMullen,
Merner,
Miller,
Montplaisir,
Owens,
Perley,
Poirier,
Power,
Riley,

Robertson,
Ross (Middlesex), 
Ross (Moosejaw), 
Scott,
Sullivan,
Tessier,
Thibaudeau

(de la Vallière), 
Thibaudeau 

(Rigaud), 
Thompson, 
Watson,
Wood,
Young.

Cox,
Davis,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Ferguson,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
.Taffray, 
Kerr,

Baker,
Beith,
Bëique,
Bolduc,
Bostock, 
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie), 
Cartwright

(Sir Richard), 
Cloran,
Comeau,
Costigan,

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est for
mée en comité général relativement au bill (75) intitulé: “Loi mod,fiant la Lo, des
Chemins de fer ”.

(En comité.)
été lu et retranché et les articles suivants ont été ajoutés au

Le troisième article

ESfrti-rsas art
jours de ^adoption de ktP^oit pubUé sans délai dans la Gazette du Canada.

« 3" Nul créancier d’une telle compagnie, nul acheteur ou créancier mortgageaires,
' deviendront après la publication du dit avis, ne pourront s objecter a ce mort-

—~ - 
termès°de^dispositions de quelque loi concernant le dépôt l’enregistrement eu la m,se 
en case d’actes relatifs à la propriété mobilière ou immobilière.
en case ^ e faisant preuve de la location, de la vente ou tradition condition
nelles de matériel roulant à une compagnie, doit être fait par écrit et dûment passe 
uai les parties et on peut le déposer, ou en déposer une copie au bureau du Secretaire 
d’Etat du Canada dans les vingt et un jours de sa passation, et il n est pas necessaire 
aifiun contrat ainsi déposé soit autrement déposé, enregistre ou case selon les disposi
ons d’aucune loi concernant le dépôt, l’enregistrement ou la mise en case d acte 

à la propriété mobilière ou immobilière; et tout acte de location, de vente ou 
Te tradition conditionnelles de matériel roulant comme susdit, dûment passe et depose,
sera valable.

a

qui le


